
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-
Sorel 

 
 
 

 

 0 
 

À la séance extraordinaire du conseil municipal tenue lundi le 9 décembre 
2024 à 19 h 30 à la salle du conseil municipal de Sainte-Anne-de-Sorel, 
1685 chemin du Chenal-du-Moine, sont présents : 
 
Michel Péloquin, maire 
Benoit Bibeau, conseiller 
Mario Cardin, conseiller 
Myriam Cournoyer, conseillère 
Guy Lambert, conseiller 
Vincent Lavallée, conseiller 
Roger Soulières, conseiller 
 
Maxime Dauplaise, greffier-trésorier 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le maire déclare la séance ouverte. Une (1) personne assiste à la séance.   
 

La séance extraordinaire a été convoquée par le greffier-trésorier, à la 
demande du maire et l’avis de convocation a été remis à tous les membres 
du Conseil en date du 2 décembre 2024.  
 

Les membres du Conseil étant tous présents, ils renoncent à l'avis de 
convocation. 
 

 

 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
25-12-24 
 Il est proposé par Guy Lambert, appuyé par Mario Cardin et résolu à 

l'unanimité des conseillers présents 
 

D'ADOPTER l'ordre du jour suivant: 
 

1- Ouverture de la séance 

2- Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3- Présentation des prévisions budgétaires 2025 et du programme 

triennal d'immobilisations (PTI) 2025-2026-2027 

4- Adoption des prévisions budgétaires 2025 

5- Adoption du programme triennal d'immobilisations 2025-2026-
2027 

6- Questions du public portant exclusivement sur le budget  
7- Levée de la séance 

ADOPTÉE 
 

 

 PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 ET DU 
PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS (PTI) 2025-2026-2027 

 
À la demande du maire, le directeur général présente les prévisions 
budgétaires 2025 et le plan triennal d'immobilisations 2025-2026-2027. 
 

 

 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 
26-12-24 
 Il est proposé par Myriam Cournoyer, appuyé par Vincent Lavallée et 

résolu à l'unanimité des conseillers présents 
 

D'ADOPTER les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2025 : 
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REVENUS 2025 
 

Taxe foncière générale (0,54 $)  -----------------  3 059 782 $ 

Taxe foncière générale  -- immeubles (0,95 $) 
                                 non résidentiels -----     73 246 

Surtaxe remembrement ---------------------------       4 200 

Répartitions locales --------------------------------     57 141 

Eau (60 $ / rés. / 0,91 $ mc) ---------------------  316 796 

Egout (220 $ / rés.) ---------------------------------  293 040 

Matières résiduelles (204 $)----------------------  277 440 

Matières résiduelles chalets non reliés (102 $)   16 728 

Compensation de taxes immeubles gouv. Québec        148 

Compensation taxes École primaire -----------    23 600 

Compensation de taxes immeubles gouv. Canada     1 427 

Autres services rendus ----------------------------  146 250 

Permis (Urbanisme) --------------------------------      7 500 

Droits de mutations immobilières ---------------    90 000 

Amendes et pénalités ------------------------------      7 000 

Intérêts ------------------------------------------------    20 100 

Transferts ---------------------------------------------  293 857 
 

TOTAL :-----------------------------------------------  4 688 255 $ 
 

CHARGES  
 

Conseil municipal -----------------------------------    129 900 $ 

Application de la loi---------------------------------      38 000 

Gestion financière et administrative ------------    748 268 

Élections 2025 ---------------------------------------      20 000 

Évaluation --------------------------------------------      58 074 

Administration générale (autres) ----------------       3 000 

Sécurité publique -----------------------------------    287 409 

Service animalier Pierre-De Saurel et régions     18 200 

Protection Incendie ville de Sorel-Tracy -------    467 301 

Sécurité civile ----------------------------------------     10 000 

Voirie municipale -----------------------------------    361 360 

Enlèvement de la neige ---------------------------    181 853 

Éclairage de rues -----------------------------------      18 000 

Circulation et stationnement ---------------------      43 220 

Transport adapté/collectif et interrégional ----      99 709 

Approvisionnement / traitement de l’eau (RIARY)   235 191 

Réseaux de distribution de l’eau ----------------      82 381 

Traitement des eaux usées (R.A.E.) -----------    131 394 

Réseaux d’égouts ----------------------------------    163 651 

Gestion des matières résiduelles ---------------    300 928 

Entretien et travaux des cours d’eau  ----------        5 000 

Logement social O.M.H. --------------------------        3 500 

Aménagement, urbanisme et zonage ---------    101 550 

Promotion et développement économique ---      63 114 

Loisirs : Maison des jeunes ----------------------      11 540 

Patinoires / glissade / terrain des loisirs -------        2 000 

Port de plaisance, quais, bâtiment sanitaire, parcs     23 398 

Camp de jour / jeux d’eau et supralocal -------    209 599 

Contribution organismes sportifs ----------------        6 000 

Activités culturelles ---------------------------------      65 543 

Frais de financement ------------------------------    271 005 
 

Sous-total : ------------------------------------------  4 160 088 $ 
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AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES  
 

Remboursement en capital ----------------------  516 806 $ 

Remboursement fonds de roulement  ---------   20 000 

Fonds réservé aux dépenses liées 
à la tenue d’une élection --------------------------  (15 000) 
Affectation d’une somme provenant du surplus 
accumulé non affecté ------------------------------  (94 887) 
Investissement --------------------------------------  101 248 
 

TOTAL : ----------------------------------------------  4 688 255 $ 

ADOPTÉE 
 

 

 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2025-
2026-2027 

27-12-24 
 Il est proposé par Roger Soulières, appuyé par Benoit Bibeau et résolu à 

l'unanimité des conseillers présents 
 

D'ADOPTER le Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027 de 
la Municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel et que celui-ci soit publié dans le 
journal Le Phare. 
 
PLAN TRIENNAL 2025 - 2026 - 2027 

 

 2025 2026 2027 

 

Eau potable et eaux pluviale et/ou usées : 
 

Remplacement d’une conduite d’aqueduc 
Chenal-du-Moine  11 498 339 $ 
 

Infrastructures : 
Réfection ou démolition de la passerelle piétonne 49 648 $ 
Rénovation du revêtement extérieur de l’ancienne mairie 73 000 $ 

Rénovation du revêtement extérieur du bâtiment 
sanitaire jeux d’eau  2**53 000 $ 
Rénovation du revêtement extérieur du bâtiment 
électrique jeux d’eau 2**32 000 $ 

Pavage du chemin du Chenal-du-Moine,  
de la rue du Quai à la rue Salvail 600 000 $ 

Pavage du chemin de la rue du Quai  135 000 $ 

Pavage de la rue Marie-Didace du # 2 au # 20  89 165 $ 
Pavage de la rue Marie-Napoléon  112 176 $ 

Réfection complète rues de l’Anse et des Nations  2 026 714 $ 

Remplacement de l’entrée électrique  
du garage municipal  35 800 $ 

 

Administration : 
 

Équipements bureaux : informatique  6 000 $  
Travaux publics, parcs et espaces verts : 
 

Grue à flèche pour la camionnette F350  8 000 $ 

Achat de nouveaux buts de soccer 7 000 $ 
Aménagement du parc sur le lot 4 800 776 
(voisin du Varvo) 325 000 $ 

Éclairage terrain de balle et 
Construction d’une patinoire multifonctionnelle 4424 412 $ 

Trottoir de bois au parc Henri-Letendre  10 000 $ 

 
· 1Financé par le PRIMEAU 

· 2Financé en partie par la TECQ 2024-2028 
· 3PNHA 2024-2025 

· 4PAFIRSPA 

 
IMPORTANT : l’ensemble des dépenses présentées seront approuvées par résolution et 
seront payées, si nécessaire, à même le surplus accumulé non affecté ou par emprunt. 

 
ADOPTÉE 
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 QUESTIONS DU PUBLIC PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LE 
BUDGET  

 
Période de questions de 19 h 56 à 19 h 59. 
 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 
28-12-24 
 Il est proposé par Guy Lambert, appuyé par Mario Cardin et résolu à 

l'unanimité des conseillers présents 
 

QUE cette séance soit levée à 19 h 59. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 
 

 
Michel Péloquin, maire  Maxime Dauplaise, 

 directeur général 
 et greffier-trésorier 

 
 
 
 
 
« Je Michel Péloquin, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. » 


